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PROCEDURE VOTE GOOGLE FORMS 
Fédération Française Sportive de Twirling Bâton (F.F.S.T.B.) 

 

 

 

1. ENVOI DES LIENS 
 

1.1 Un lien pour exprimer son vote par google forms sera envoyé par courriel par le secrétariat de la F.F.S.T.B. 

à l’adresse de correspondance de l’association pour les « Votes Congrès F.F.S.T.B. 10 avril 2021 1ère 

partie ». 

Un lien pour exprimer son vote par google forms sera diffusé pendant de la visioconférence pour les « 

Votes Congrès F.F.S.T.B. 10 avril 2021 2ème partie » et envoyé par courriel aux membres présents à 

l’adresse mail qu’ils auront renseigné pour signifier leur présence. 

 

1.2 Le lien « Votes Congrès F.F.S.T.B. 10 avril 2021 1ère partie » concernera : 

• Dispositif organisation Assemblée Générale 

• PV AG 27/06/2020 

• Le Rapport activité 2020,  

• Bilan Financier 2020, 

• Règlement Financier, 

• Titre Membre d'honneur Marie Christine ROUSSET,  

• Titre Membre Honoraire Didier BOUDY, 

• Titre Vice-Présidente Honoraire Luisa FONTANEL BARBIER,  

• Titre Vice-Président Honoraire Benjamin ROUSSET. 

Une question spécifique « Des observations ? Des questions ? » sera ajoutée à la fin du formulaire afin de 

pouvoir y répondre en Assemblée Générale. 

Il sera envoyé le jeudi 8 avril 2021 à 9h. 

1.3 Le lien « Votes Congrès F.F.S.T.B. 10 avril 2021 2ème partie » concernera : 

• Affectation résultat 2020,  

• Le Budget Prévisionnel 2021. 

 

Il sera diffusé aux associations connectées sur application zoom le samedi 10 avril 2021 après la présentation 

du budget prévisionnel. 

 
 

2. EXPRESSION DES VOTES  
 

2.1 Le Président de l’association devra compléter et envoyer le formulaire de vote « Votes Congrès F.F.S.T.B. 

10 avril 2021 1ère partie » avant le vendredi 9 avril minuit. 

2.2 Le Président de l’association devra compléter et envoyer le formulaire de vote « Votes Congrès F.F.S.T.B. 

10 avril 2021 2ème partie » après l’ouverture du vote lors de l’assemblée générale en visioconférence et 

avant que soit annoncée la clôture du vote. 

2.3 Pour chaque vote, le Président de l’association devra indiquer son N° et Nom d’Association, son adresse 

électronique, son nom et prénom. 

Il devra ensuite indiquer pour chaque vote soit POUR soit CONTRE soit ABSTENTION puis envoyer ses 

réponses. 
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3. CONFIRMATION DU VOTE 
 

3.1 Le Président de l’association recevra par courriel la confirmation de son vote et ses réponses à l’adresse 

électronique qu’il aura indiquée. 

3.2 Le premier vote émis sera définitif ; aucun autre vote ne pourra être pris en compte. 

 

 

4. SUIVI DE LA RECEPTION ET RECEVABILITE DU VOTE 
 

4.1 Tout vote envoyé après le vendredi 9 avril minuit pour les « Votes Congrès F.F.S.T.B. 10 avril 2021 1ère 

partie » ou après la clôture du vote pour le « Votes Congrès F.F.S.T.B. 10 avril 2021 2ème partie » ne sera 

pas pris en compte. 

4.2 Tout vote exprimé par une autre personne que le Président de l’association ne sera pas pris en compte. 

4.3 Les résultats des votes seront traités par la Direction administrative de la F.F.S.T.B. 

4.4 Le nombre de voix pas association sera rattaché à chaque structure de manière automatisée. 

 

 

5. RESULTATS DES VOTES 
 

5.1 Les résultats globaux des votes seront communiqués lors de l’assemblée générale en visioconférence. 

5.2 Le détail des votes sera également mis en ligne sur le site officiel de la F.F.S.T.B. (« Documents Publics 

» / 80_ELECTIONS_FEDERALES). 
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6. ANNEXES 

Votes Congrès F.F.S.T.B. 10 avril 2021 1ère partie 
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Votes Congrès F.F.S.T.B. 10 avril 2021 2ème partie 

 

 


